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L'An deux Mille Onze, le 18 février à 17 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 11 février 2011 Le 11 février 2011

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE,
adjoints,

M. CAU, M. COASSIN, Mme DESCHANP, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD,
M. LABIA, Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. PRUDENCIO,
M. REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, conseillers municipaux.

ETAIENT REPRESENTES : Mme BARRAUD DUCHERON représentée par M. SIMONNET
M. DENIS représenté par M. PRUDENCIO
Mme DOUMECQ représentée par Mme PELTIER
M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD
Mme LEFEBVRE représentée par Mme FAUQUET-MOLL
M. SERVIT représenté par Mme CIRAUD-LANOUE

ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : Mme DAUZIDOU, M. CHABASSE

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 25
Nombre de votants : 31

Mme FAUQUET-MOLL a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : Aérodrome Royan-Médis : Mise aux normes de la piste en dur – demande de
subventions auprès du Conseil Général de la Charente-Maritime et de la Communauté
d’Agglomération Royan Atlantique

RAPPORTEUR : M. CAU

VOTE : UNANIMITE



Conformément à l’arrêté du 28 avril 2003 relatif aux conditions d’homologation et procédures
d’exploitation des aérodromes (C.H.E.A.), les travaux de mise aux normes de l’aérodrome de Royan-
Médis avaient été estimés à 1.500.000,00 € TTC par le cabinet aéronautique ABAQUE.

Compte-tenu de ce coût important pour la collectivité, des économies substantielles ont été recherchées
par nos services et le bureau d’études, en ne traitant par priorité que la mise aux normes et la sécurité
de la piste en dur.

Il s’agit de :

- rénover la couche de roulement par application d’un enrobé sur une épaisseur de 4 cm,
- réaliser la réfection complète des marquages diurnes et panneautages.

Les travaux nécessaires à l’homologation de la piste en dur sont estimés à 607.340,00 € H.T., soit
726.378,64 € TTC.

En conséquence, il est demandé à l’Assemblée Délibérante d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou
Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à solliciter le Conseil Général de la Charente-
Maritime et la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique pour l’obtention des aides au taux le
plus élevé pour la réalisation de ces travaux d’homologation nécessaires au maintien de l’exploitation
de la piste en dur de l’aérodrome.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR,
- VU le rapport d’homologation de l’aérodrome Royan-Médis, établi par la Direction

de l’Aviation Civile,
- APRES en avoir délibéré,

DECIDE

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à
solliciter du Conseil Général de la Charente-Maritime et de la Communauté d’Agglomération Royan
Atlantique les aides correspondantes au taux le plus élevé pour la réalisation des travaux
d’homologation de la piste en dur de l’aérodrome de Royan-Médis, estimée à 607.340,00 € H.T.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint,
des formalités légales Bernard GIRAUD
le 23 février 2011
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